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Un accompagnement sur mesure
REPRENDRE UNE ENTREPRISE

VOUS ÊTES À LA RECHERCHE D’UNE ENTREPRISE À REPRENDRE ?

1 CONSULTEZ NOS ANNONCES PAR INTERNET

VOICI LA DÉMARCHE À SUIVRE

Les annonces de cession et de reprise sont diffusées sur le site Internet
de la CCI Nice Côte d’Azur (CCINCA) www.cote-azur.cci.fr

Vous avez la possibilité de recevoir des alertes dès qu’une nouvelle 
annonce est diffusée.

La Bourse Cession-Reprise vous sera également envoyée chaque mois 
par mail. Une sélection des offres anonymes de cession est présentée 
sur le magazine Azur Entreprises & Commerces.

Si vous souhaitez être mis en relation avec un dirigeant, nous vous 
proposons un accompagnement personnalisé pour analyser votre projet 
de reprise. 
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RECEVEZ TOUS LES MOIS

BÉNÉFICIEZ D’UN RENDEZ-VOUS PERSONNALISÉ
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NIVEAU 1 - Abonnement repreneur
Vous bénéficiez d’un abonnement repreneur d’une durée d’un an

NIVEAU 2 - Recherche active

Nous proposons au repreneur professionnel de l’accompagner 
dans une démarche active au travers d’une recherche ciblée.

   tarification sur devis

Coût : 80 € TTC
pour un particulier 

Coût : 190 € HT (228 € TTC)
pour un abonnement souscrit à titre professionnel

TARIFS

La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur (20 Bd. Carabacel – CS 11 259 – 06005 NICE CEDEX 1, représentée par son Président) est responsable 
du traitement de vos données. Les données vous concernant sont conservées 3 ans après le dernier service qui vous aura été fourni. Conformément à la Loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et au règlement européen sur la protection des données (2016/679) du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité des données, de limitation, d’opposition au traitement et d’organisation du sort de vos données post-
mortem. L’ensemble de vos droits peut être exercé auprès de la CCI Nice Côte d’Azur par e-mail : contactCRM@cote-azur.cci.fr, ou en contactant le DPO 
(DPO@cote-azur.cci.fr). Vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle (CNIL).

Direction Appui aux Entreprises et Territoires - Pôle Entreprendre  |  Reprendre une entreprise  |  Janvier 2019

CCI Nice Côte d’Azur
Pôle Entreprendre - Transmission/Reprise
20, boulevard Carabacel - CS 11259
06005 NICE Cedex
Tél : 0800 422 222 (gratuit depuis un téléphone fixe)
Email : cession.reprise@cote-azur.cci.fr

CONTACT

- Fiche de présentation » (document de synthèse présentant votre profil
  de repreneur), accompagnée de votre CV pour un repreneur particulier.

- Contrat d’abonnement.

- Votre règlement.

Nous présentons au dirigeant cédant votre profil et assurons un suivi de 
votre projet.
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CONSTITUEZ VOTRE DOSSIER REPRENEUR

MISE EN RELATION ET SUIVI DE VOTRE PROJET


